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Calendrier 
 
 
 

Secrétariat de 
l'Union  

jeudi 4 novembre  
2020 à 14h30 
jeudi 26 novembre 
à 14h30 
 
 
 
 

 
Assemblée 
générale des 
syndicats  
mardi 15 décembre 
à 9h30 
ci joint 
 
 
Stage syndical 
DECOUVERTE  
calendrier 2021 en 
ligne sur notre site 
 
 
Organigramme 
Union 
départementale 
mise à jour ci 
jointe 
 
 
 
 
 

 

SITE 
INTERNET 
UD FO 94 

www.fo94.fr 
 

notre site a été 
remodelé et 

rafraichi  avec ses 
rubriques 

habituelles, 
communiqués, 

formation 
syndicale, 

documentations, 
publications, 

etc..... 
faites nous part 

de vos remarques 
et suggestions 

 
 

 

 
Retour de l'état d'urgence  
 

L’état d’urgence sanitaire donne à nouveau tout pouvoir au gouvernement pour restreindre de 
façon stricte la circulation, les réunions de tous ordres. La limitation des libertés individuelles 
et collectives conduit de fait à entraver sérieusement l’action syndicale, pourtant essentielle 
tant pour la santé des travailleurs que l’emploi et le pouvoir d’achat. 
Le gouvernement doit en conséquence répondre immédiatement aux cinq confédérations 
syndicales sur les points de leur lettre adressée au Premier ministre et au Président de la 
République : 
–  interdire les licenciements dans tous les secteurs bénéficiant d’aide publique [et, pour FO, 
contrôler strictement toute procédure de suppression d’emploi quant à son motif en 
rétablissant une autorisation administrative] ;  
–  engager un processus de revalorisation des emplois des secteurs essentiels (la 
« deuxième ligne ») ;  
–  annoncer le retour définitif aux dispositions de la convention 2017 de l’assurance chômage 
en abandonnant la réforme imposée en 2019 ;  
–  annoncer le retrait du projet de réforme des retraites ;  
–  rétablir les moyens de représentation collective des salariés en revenant sur les 
ordonnances travail, et notamment les CHSCT.  
– FO met en garde : les salariés ne doivent en rien subir les conséquences de cette situation. 
Pour FO le pouvoir d’achat des salaires, pensions et minimas sociaux demeure une 
préoccupation et une revendication légitime. -                              Communiqué confédéral 
 
Sessions de formation 2021 
Dans le cadre du plan de formation 2021, l'union départementale mettra en oeuvre avec le 
CFMS, les sessions suivantes :  
DECOUVERTE :  1er au 5 mars 2021 - ou 28 juin au 2 juillet 2021 
fonctionnement et outils du SYNDICAT  1er au 3 juin 2021 
(statuts, trésorerie, communication) 
CSE  13 au 17 septembre 2021 
SSCT  15 au 19 novembre 2021 
formulaire d'inscription en ligne sur notre site internet 
contacts : Christine FONTAINE trésorerie.fo94@orange.fr ou Nathalie au 01 49 80 68 89 
 
Agendas 2021 
La confédération renouvelle la mise à disposition d'agendas 2021, selon trois formats : 
format de poche  1.80 €uros 
medium : 9.50 euros 
bureau : 16 €uros 
commande auprès de Nathalie ou Miriam 
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Cher(e) Camarade et délégué(e), 
En vertu de l’Article 12 de nos Statuts, nous t’informons que la Commission Exécutive de l’Union 
Départementale en date du 30 JUIN 2020 a décidé de convoquer l’Assemblée Générale annuelle des 
Syndicats le  
 

Mardi 15 décembre 2020 
à partir de 9h30 - accueil dès 9h 

salle 1 - en capacité mesures sanitaires 
11 /13 rue des archives 94010 CRETEIL CEDEX 

 

ORDRE DU JOUR : 9h30/13h30  et clôture autour du verre de l'amitié 
- Situation générale :   
- Vie et marche de l’Union, 
- Santé au travail, SST et CRAMIF, formation professionnelle  
-    Questions diverses. 

 

 

Article 12 des Statuts de l’Union :  
« Tout les ans, sauf l’année où se tient le Congrès, sur proposition du Secrétariat, la Commission Exécutive 
de l’Union doit convoquer l’Assemblée Générale des Syndicats. 
L’Assemblée Générale est composée des délégués des syndicats, à raison d’un délégué par syndicat. 
L’Assemblée Générale peut être convoquée en séance extraordinaire chaque fois que                          les 
circonstances l’exigent. 
Les Membres de la Commission Exécutive assistent à l’Assemblée Générale avec voix consultative sauf s’ils 
représentent leur Syndicat. Chaque Union Locale est représentée à titre consultatif                     par un 
délégué ». 

 Base des mandats éventuelle : année 2019 de référence des cotisations pour les syndicats. 

En conséquence, nous insistons auprès de chaque Syndicat, pour que celui-ci assure                         une 
participation effective à l’Assemblée Générale des Syndicats du Val de Marne, sans oublier de prendre 
contact avec leurs Sections Syndicales. 
Concernant les Sections Syndicales, celles-ci sont invitées à se mettre en rapport avec leur syndicat afin 
de participer et à assister avec leur responsable départemental ou local. 

Les Délégués du Privé pourront utiliser et déposer de leurs heures de délégation                  
(prévoir toute la journée), les Délégués de la Fonction Publique, au moyen d’Autorisations Spéciales 
d’Absences planifiées par leur Syndicat. 
Nous comptons sur ta présence, dans l’intérêt de la vie de l’interprofessionnel. 
Nous te prions de croire, Cher(e) Camarade, à nos meilleurs sentiments syndicalistes. 
 
 

   Christine FONTAINE    Marc BONNET  
   Trésorière de l’Union     Secrétaire Général 
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C O N V O C A T I O N 

A s s em bl é e  G é n ér a l e  
d es  S yn d i c a t s  

Aux Secrétaires des Syndicats, 
(Pour information : aux Trésoriers des Syndicats), 
(pour information : aux Sections Syndicales), 
Aux Membres de la Commission Exécutive de l’Union, 
Aux Secrétaires des Unions Locales, 
Aux Membres de la Commission de Contrôle, 
Aux Membres de la Commission des Conflits. 



ORGANIGRAMME de l'UD 
( diffusion interne) 
 

Organigramme de l’Union Départementale Force Ouvrière-  octobre 2020 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Secrétaire Général 

 

Personnel Administratif 

Nathalie (poste1219) ou 01 49 80 68 89 : 
Secrétariat général,  

Suivi des Syndicats du Privé : transports, 
commerce, métaux, action sociale, livre... 

Trésorerie UD (commande timbres) 

 
Marc BONNET 

 01 43 99 25 25 LD 
ou std 01 49 80 94 94 

 
Portable 06 89 58 52 64 

fax 01 49 80 68 80 
 

Organisation, 
Fonctionnement de l’Union, 
gestion personnel, compta 

FO VAINCRE 94  
Syndicalisation, Syndicats 

(Création, suivi, élections, 
négociations...) 

 
Relations Extérieures 

Pouvoirs Publics 
(Préfecture, Conseil Général, Elus, 

Administrations...) 
Affaires Générales,  
Economie sociale 
Service Juridique 

Caroline (poste1200) : Standard 
Secrétariat , PAP élections CSE, afoc, adefas 

 

Miriam  (poste1234): ou 01 49 80 68 70 
Accueil UD, Suivi des Syndicats du Privé : 

bâtiment, alimentation, employés et cadres, 
syntec, chimie , pharmacie, 

équipement/transports/service 

Didier CRUSSON 01 49 80 68 75,  
Service Juridique de l’Union (postes1232,1233)  

fax 01 49 80 68 77 

AFOC/LOGEMENT : Bernard CAPELLE  

Commission syndicalisation- développement-
communication, unions locales,afoc, 

Délégués au Secrétariat de l'Union : 

Christine FONTAINE,  
secteur formation syndicale 

Philippe VALERY ,  
secteur privé, Emploi, Codei, cdiae, ipt/ipr 

Gérard BRUNOT,  
secteur protection sociale, commission sociale? 

Yannick LE GLOAN 

secteur prudhommes-CPH 

Trésorerie Générale 

Christine FONTAINE  
 01 49 80 68 71 
Trésorerie - Comptabilité  

(formation syndicale)  

Membres du Secrétariat

 

Commissions FGF94 / UIAFP 94 
Luc BENIZEAU  

secteur fonction publique,  
UIAFP 94/ FGF94 

Commission Handicap  
Commissions FEMMES, JEUNES, 

Delphine BOUANA 
Egalité professionnelle, handicap, 

femmes , jeunes 

Jeanne Marie SALLET   
Juridique CPH, conseillers du salarié Commission juridique 

Gualbert N'TOUARI   
secteur privé, élections professionnelles 

CSE 

Christian COLINET  
secteur recouvrement urssaf  
dev syndical (transports94) 

ACCUEIL ET FONCTIONNEMENT DE L'UD :  
LUNDI   AU   VENDREDI  9H à 12H30 et 14H à 18H15  

et sur rdv le samedi matin de 8h30 à 12h30:  
standard   01 49 80 94 94 ,     fax 01 49 80 68 80  

mail      fo94@wanadoo.fr     -    site internet     :    www.fo94.fr 



Communication & contacts :  
Afin de répondre efficacement aux besoins et sollicitations des militants, l’Union Départementale a mutualisé les ressources communication et le 
réseau Internet en direction des syndicats, ci-dessous un annuaire des e mails et téléphones:  

UD FO 94 téléphone mail 
Secrétaire général : 

Marc BONNET 
lig. directe 01 43 99 25 25 
portable 06 89 58 52 64 

marc.bonnet@fo94.fr 
ou   fo94@wanadoo.fr               

   

Trésorerie : 
Christine FONTAINE  

lig. directe 01 49 80 68 71 
01 49 80 68 86 

portable 06 03 92 70 65 

tresorerie.fo94@orange.fr  
ou nathalie.fo94@orange.f 

ou fo-gustaveroussy@orange.frr 
 

   

Secteur fonction publique 
Luc BENIZEAU 

 
01 49 80 94 94  

luc.benizeau@yahoo.fr 

Formation syndicale ,  
Christine FONTAINE 

01 49 80 68 81 
portable    

fontaine-christine3@bbox.fr 

Egalité, handicap, Femmes, Jeunes 
Delphine BOUANA 

01 49 80 68 83 focom94@orange.fr 

Emploi : Philippe VALERY 01 49 80 68 74 philippe.valery@pole-emploi.fr 
   

Secteur juridique : Didier CRUSSON 01 49 80 68 75  ou p1232 didier-crusson.fo94@wanadoo.fr 

Nathalie 01 49 80 68 89 ou p1219 nathalie.fo94@orange.fr 

Miriam  01 49 80 68 70 ou p1234 miriam.fo94@orange.fr 

Caroline 01 49 80 94 94  ou p1200 doc.fo94@orange.fr 

  01 49 80 94 94  ou p1213   
 

Standard UD : 01 49 80 94 94      /     fax 01 49 80 68 80     /     e mail :  fo94@wanadoo.fr 
Site ud fo 94 :         www.fo94.fr 

 

AFOC 94 : consommation, logement 01 43 99 15 15  afoc94@orange.fr 
ADEFAS 94 (assurés sociaux allocataires : cpam/caf)  01 49 80 68 78   

 

Syndicats  présents et logés FO 94 tél mail 
Groupement départemental des services publics SPS 
FO 94(S. Tacq,      ) 

01 49 80 68 88 sps.fo94@orange.fr 
sps.fo94@gmail.com               

Conseil général SPSD 94 ( E.Amah ) 01 49 80 68 81 amah.fospsd@hotmail.fr 

Transports 94 ( C.Colinet) 01 49 80 68 83 transports.fo94@orange.fr 

FO COM 94 La poste ( D Bouana, MC Cologon,  
E Delayre, P Audouin, Lydie.....)  

01 49 80 68 82 
01 49 80 94 00 

focom94@wanadoo.fr 

Commerce 94 ( R.Laviolette, B Mazubert, ) 01 49 80  68 85 commerce.fo94@orange.fr 

Bâtiment 94 ( G.Lemaux, S Fellah)  01 49 80 68 87 batiment.fo94@orange.fr 

Alimentation SGTA 94 ( G. N’Touari) 01 49 80 68 84 sgta.fo94@orange.fr 

OSDD POLE EMPLOI (P Valery, C Bernard)  01 49 80 68 74 philippe.valery@pole-emploi.fr 

SNUDI 94 (L Benizeau, A Sauvage, G Shneider, C  ...) 01 43 77 66 81 snudifo.94@free.fr 

SNFOLC lycées & collèges (P.Chambonnet, N.Coustal) 01 49 80 68 91 ou 68 93 snfolc94@wanadoo.fr 

SNFOLC académie ( C Meignant, A D'Albarede...) 01 49 80 68 92 ou 91 95  

METAUX IDF ( Slim - Renault Choisy le roi  ) :  01 49 80 94 94 p 1230   
 


